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(54) TABLE A REPASSER COMPORTANT UN REPOSE‑FER

(57) [Table à repasser comportant un plateau (1), un
repose-fer (13) et au moins une jambes (4), au moins un
longeron (2 ; 3) étant solidarisé en translation au plateau
(1) et guidant en coulissement une extrémité de la au

moins une jambe (4), aumoins un tronçon (2a ; 3a) du au
moins un longeron (2 ; 3) étant en saillie d’un bord du
plateau (1) et le repose-fer (13) étant supporté sur le au
moins un tronçon (2a ; 3a) en saillie.

EP
4
49
7
86
6
A
1

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)



2

1 EP 4 497 866 A1 2

Description

[0001] La présente invention se rapporte à une table à
repasser, notamment une table à repasser ayant une
partie destinée à recevoir un fer à repasser.
[0002] Classiquement, une table à repasser comporte
un plateaumonté sur deux éléments formant jambe, une
extrémité d’au moins l’un des deux éléments formant
jambe étant montée coulissante le long d’au moins un
longeron formant rail, de préférence deux longerons, fixé
à la face inférieure du plateau. Le coulissement permet
de faire passer la table à repasser d’une position repliée
de rangement, dans laquelle les éléments formant jambe
sont repliés sensiblement parallèlement au plateau, à
une position déployée d’utilisation, dans laquelle le pla-
teau est disposé horizontalement en étant supporté par
les deux éléments formant jambe, l’extrémité du au
moins un élément formant jambe étant en butée contre
des moyens de butée, notamment des dents d’une cré-
maillère, pour ainsi empêcher le coulissement. Une table
à repasser classique comporte également un repose-fer
en unmatériau différent de celui recouvrant la surface du
plateau, notamment un matériau supportant la chaleur,
pour y poser le fer encore chaud, permettant ainsi à
l’utilisateur d’avoir les mains libres.
[0003] Généralement, un repose-fer est constitué
d’une base en tôle emboutie ou en plastique moulé et
est fixé par soudage ou par clipsage sur un support, par
exemple en fil ou en tube cintré. Ce support est ensuite
fixé au plateau ou à un élément intermédiaire sous le
plateau. Cet agencement a pour inconvénient d’être peu
rigide et complexe à mettre en oeuvre.
[0004] On connaît également de EP2484829A1, une
table à repasser comportant un plateaumonté coulissant
sur deux longerons et un repose-fer, le plateau étant
constituée de deux parties dont l’une peut se rabattre
sur l’autre. En position de rangement, les deux parties du
plateau sont superposées l’une à l’autre et glissées sous
le repose-fer, les deux longerons dépassant du plateau
du côté opposé au repose-fer et ne dépassant pas du
plateau du côté du repose-fer. En position déployée
d’utilisation, le repose-fer est décalé en hauteur par
rapport au plan supérieur du plateau. Cette table souffre
des mêmes problèmes que ceux indiqués ci-dessus, la
structure étant complexe et le repose-fer n’étant pas bien
supporté, ne reposant pasdirectement sur les longerons.
[0005] On connaît également de EP0713938A1 une
table à repasser comportant un plateau en forme de
boîte, supporté par deux éléments tubulaires, et deux
jambes pouvant être repliées contre le plateau à l’état de
rangement et déployées à distance du plateau pour
supporter l’ensemble à l’état d’utilisation. Les extrémités
respectives des jambes sont indépendantes des deux
éléments tubulaires, leur repliement s’effectuant par dé-
placement libre de l’extrémité de l’une des jambes le long
de la surface inférieure du plateau. Cette table souffre
des mêmes problèmes que ceux indiqués ci-dessus, la
structure étant complexe et, en position d’utilisation, le

plateau et le repose-fer n’étant pas bien maintenus par
les jambes, qui ne sont reliées fonctionnellement aux
éléments tubulaires.
[0006] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients de l’art antérieur.
[0007] Elle vise une table à repasser suivant la reven-
dication 1, des perfectionnements étant définis aux sous
revendications.
[0008] Onsedispenseainsi de support enfil ouen tube
cintré spécifique à chaque repose-fer à monter en plus
sur ou sous le plateau spécialement pour supporter le
repose-fer. On obtient un ensemble plus rigide, plus
compact, plus facile àmettre en oeuvre et identique pour
différents types de repose-fer.
[0009] De préférence, la table à repasser comporte
deux longerons, chacun ayant un tronçon en saillie du
plateau, améliorant ainsi la stabilité de l’ensemble.
[0010] Suivant un mode de réalisation favorable, il est
prévu deux jambes et l’extrémité de l’autre des deux
jambes est fixée au tronçon du au moins longeron en
saillie du plateau, pour agrandir la portée de pivotement
et ainsi permettre une plus large plage de réglage de
hauteur pour la table à repasser, rendant également la
table plus compacte.
[0011] Suivant unautremodede réalisationégalement
favorable, il est prévu deux jambes et l’extrémité de
l’autre des deux jambes est fixée au tronçon du aumoins
longeron qui n’est pas en saillie du plateau.
[0012] De préférence, le tronçon de chaque longeron
ensaillie duplateauaune longueur sensiblement égale à
la largeur du repose-fer, notamment une longueur juste
inférieure à la largeur du repose-fer. Le repose-fer est
ainsi supporté sur toute sa direction longitudinale.
[0013] De préférence, chaque longeron a au moins un
tronçon principal ayant une section transversale sensi-
blement en forme de U, de C ou de S.
[0014] De préférence, l’extrémité montée coulissante
de la une jambe comporte deux roulettes chacune rou-
lant dans un longeron respectif demanière à se déplacer
longitudinalement en étant guidées dans le longeron, les
deux roulettes étant solidaire en translation en étant
reliées par un axe.
[0015] La table à repasser peut comporter une cré-
maillère comportant une pluralité de dents définissant
entreellesdesespacescreuxdestinésà recevoir l’axede
manière à empêcher le déplacement de l’extrémité cou-
lissante de l’élément formant jambe.
[0016] Le repose-fer peut être fixé par vissage, cli-
psage, soudage, rivetage ou analogue aux longerons.
[0017] Le repose-fer peut être en tôle emboutie, en
matière plastique moulée ou toute autre matière résis-
tante à la chaleur et donnant au repose-fer une rigidité
suffisante pour supporter un fer à repasser ou une cen-
trale vapeur.
[0018] De préférence, l’au moins un longeron est en
métal, notamment en acier ou aluminium, en plastique,
en bois ou autre matériau analogue.
[0019] Depréférence, le plateau est d’une seule pièce,
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notamment ne comporte pas une partie repliable sur le
reste du plateau.
[0020] De préférence, la table à repasser peut passer
entre une position repliée de rangement, dans laquelle le
au moins un élément formant jambe est replié sensible-
ment parallèlement au plateau, et une position déployée
d’utilisation, dans laquelle le plateau est disposé hori-
zontalement en étant supporté par le au moins un élé-
ment formant jambe, et le dit un tronçon du au moins un
longeron est en saillie du bord du plateau et le repose-fer
est supporté sur le tronçon en saillie dans la position
déployée d’utilisation et/ou dans la position de range-
ment.
[0021] De préférence, le repose-fer a une face infé-
rieure en contact direct avec la face supérieure du au
moins un longeron.
[0022] Depréférence, la face supérieure du repose-fer
est au même niveau que la face supérieure du plateau.
[0023] A titre d’exemple, on décritmaintenant unmode
de réalisation préféré de l’invention en se reportant aux
dessins, dans lesquels :
[0024] la figure 1 est une vue en perspective éclatée
d’une table à repasser suivant l’invention ;
[0025] la figure 2 est une vue en perspective de la table
à repasser de la figure 1 avant la fixation du repose-fer ;
[0026] la figure 3 est une vue en perspective de la table
à repasser de la figure1monté, le plateauet le repose-fer
étant représentés transparents, et
[0027] la figure 4 est une vue en perspective d’une
table à repasser suivant un autre mode de réalisation, le
plateau et le repose-fer étant représentés transparents.
[0028] La table à repasser comporte un plateau 1 de
forme classique d’une table à repasser, sensiblement
rectangulaire évasée vers l’avant, ayant un bord avant
incurvé et un bord arrière rectiligne plus large que le bord
avant. De préférence, le plateau 1 est d’une seule pièce,
et notamment ne comporte pas une partie repliable sur le
reste du plateau.
[0029] Deux longerons 2 et 3 horizontaux parallèles
sont fixés par des vis à la face inférieure du plateau 1, de
manière à être solidarisés à celui-ci, c’est-à-dire notam-
ment sans qu’un coulissement mutuel entre les longe-
rons 2, 3 et le plateau 1 puisse avoir lieu. Le plateau 1 est
supporté par deux éléments 4 et 5 formant jambe.
Chaque élément 4 et 5 formant jambe est constitué de
deux pieds reliés par une entretoise et de deux tubes
parallèles qui sont reliés entre eux à leur extrémité infé-
rieure par l’entretoise et à leur extrémité supérieure par
une tige horizontale 6 et 7 respective. La tige 6 est
montée à pivotement entre les deux longerons. Une
manette 8 est montée solidaire de la tige 6 horizontale
et faisant saillie de celle-ci perpendiculairement, et un
axe 9 est monté à l’extrémité supérieure des deux tubes
parallèles de l’élément formant jambe 4, chaque extré-
mité de l’axe 9 comportant une roulette 10.
[0030] Chaque longeron 2 et 3 comporte un tronçon,
2a et 3a respectif, faisant saillie du plateau 1 par son bord
arrière, et un tronçon, 2b et 3b respectif, de section

transversale en forme de C fixé à la surface inférieure
du plateau 1. Chacun des tronçon 2b et 3b de section
transversale en C forme un rail pour une roulette 10
respective permettant un coulissement de l’axe 9 le long
de ces deux rails 2b et 3b. Ainsi, lorsque l’axe 9 coulisse
jusqu’à l’extrémité des longerons 2 et 3 se trouvant du
côté du bord avant du plateau 1, l’élément 4 formant
jambe est sensiblement parallèle au plateau 1, demême
que l’élément 5 formant jambe, l’élément 5 formant
jambe étant monté solidaire en rotation de la tige 7 qui
est montée à pivotement aux tronçons 2a et 3a en saillie
sans possibilité de coulissement.
[0031] Suivant un autre mode de réalisation repré-
senté à la figure 4, la tige 7 est montée à pivotement
aux tronçons 2b et 3b des longerons qui ne sont pas en
saillie sans possibilité de coulissement.
[0032] Une crémaillère 11, comportant une pluralité de
dents définissant entre elles des espaces creux destinés
à recevoir l’axe 9, est montée solidaire de la tige 6.
Lorsque l’axe 9 est reçu dans un des espaces creux
de la crémaillère, la crémaillère bloque le déplacement
des roulettes 10 dans les longerons 2 et 3 et donc
empêche le pivotement des jambes 4 et 5. En fonction
de l’espace creux dans lequel est positionnée l’axe 9, on
peut régler en hauteur la position de la table à repasser.
La crémaillère 11 est pivotée par l’utilisateur par la ma-
nette 8 solidaire en rotation de la crémaillère 11par la tige
6. Un ressort 12 tend à ramener la manette 8 lorsque
l’utilisateur la relâche.
[0033] Un repose-fer 13 est fixé sur les tronçons 2a et
3a faisant saillie du bord arrière du plateau 1. Le repose-
fer a une longueur, dans la direction longitudinale de la
table à repasser, sensiblement égale à la longueur des
tronçons 2a et 3a faisant saillie du bord arrière du plateau
1 et une largeur, dans la direction perpendiculaire à la
longitudinalede la tableà repasser, sensiblementégaleà
la largeur du bord arrière de la table à repasser. Le
repose-fer 13 comporte un rebord entourant une partie
centrale destinée à recevoir un fer à repasser.
[0034] Suivant unmodede réalisation, le repose-fer 13
est en tôle emboutie.
[0035] Suivant unautremodede réalisation, le repose-
fer 13 en une matière plastique moulée ou toute autre
matière résistante à la chaleur et donnant au repose-fer
une rigidité suffisante pour supporter un fer à repasser ou
une centrale vapeur.
[0036] Suivant unmodede réalisation, le repose-fer 13
est vissé, riveté, clipsé, soudé ou analogue aux tronçons
2a et 3a faisant saillie du bord arrière du plateau 1.
[0037] Suivant unautremodede réalisation, le repose-
fer 13 est riveté aux tronçons 2a et 3a faisant saillie du
bord arrière du plateau 1. 1

Revendications

1. Table à repasser comportant un plateau (1) ayant un
bord périphérique, un repose-fer (13) s’étendant au
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moins en partie à l’extérieur du bord périphérique et
aumoins une jambe (4), aumoins un longeron (2 ; 3)
étant solidarisé en translation au plateau (1) et gui-
dant en coulissement une extrémité de la au moins
une jambe (4), caractérisée en ce qu’au moins un
tronçon (2a ; 3a) du au moins un longeron (2 ; 3) est
en saillie du bord du plateau (1) et le repose-fer (13)
est supporté sur le au moins un tronçon (2a ; 3a) en
saillie.

2. Table à repasser suivant la revendication 1, carac-
térisée en ce qu’elle comporte deux longerons (2,
3), chacun ayant un tronçon (2a, 3a) en saillie du
plateau (1).

3. Table à repasser suivant la revendication 2, carac-
térisée enceque chaque longeron (2, 3) a aumoins
un tronçon (2b, 3b) principal ayant une section trans-
versale sensiblement en forme de U ou de C.

4. Table à repasser suivant l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
deux jambes (4, 5) et l’extrémité de l’autre (5) des
deux jambes est fixée au tronçon (2a, 3a) du au
moins longeron en saillie du plateau (1).

5. Table à repasser suivant l’unedes revendications1à
3, il est prévu deux jambes et l’extrémité de l’autre
des deux jambes est fixée au tronçon (2b, 3b) du au
moins longeron qui n’est pas en saillie du plateau.

6. Table à repasser suivant l’une des revendications
précédentes,caractériséeenceque le tronçon (2a,
3a) de chaque longeron en saillie du plateau (1) a
une longueur sensiblement égale à la largeur du
repose-fer (13), notamment une longueur juste infé-
rieure à la largeur du repose-fer (13).

7. Table à repasser suivant l’unedes revendications1à
6, caractérisée en ce que l’extrémité montée cou-
lissante de la au moins une jambe (4) comporte au
moins une roulette (10) roulant dans un longeron (2 ;
3) respectif de manière à se déplacer longitudinale-
ment en étant guidée dans le longeron (2 ; 3).

8. Table à repasser suivant la revendication 7, carac-
térisé en ce que l’extrémité coulissante de la au
moins une jambe comporte deux roulettes (10) rou-
lant chacune dans un longeron (2, 3) respectif, les
deux roulettes étant solidaire en translation en étant
reliées par un axe (9).

9. Table à repasser suivant la revendication 8, carac-
térisée en ce qu’elle comporte une crémaillère (11)
comportant une pluralité de dents définissant entre
elles des espaces creux destinés à recevoir l’axe (9)
de manière à empêcher le déplacement de l’extré-
mité coulissante de l’élément formant jambe.

10. Table à repasser suivant l’unedes revendications1à
9, caractérisée en ce que le repose-fer (13) est fixé
par vissage ou rivetage aux longerons (2, 3).

11. Table à repasser suivant l’unedes revendications1à
9, caractérisée en ce que le repose-fer (13) est en
tôle emboutie ou en matière plastique moulée.

12. Table à repasser suivant l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le ou chaque
longeron est solidarisé à la surface inférieure du
plateau.

13. Table à repasser suivant l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le ou les lon-
gerons est ou sont solidarisé(s) au plateau par vis-
sage ou rivetage.

14. Table à repasser suivant l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le plateau est
d’une seule pièce, notamment ne comporte pas une
partie repliable sur le reste du plateau.

15. Table à repasser suivant l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la table à
repasser peut passer entre une position repliée de
rangement, dans laquelle le au moins un élément
formant jambeest replié sensiblement parallèlement
au plateau, et une position déployée d’utilisation,
dans laquelle le plateauest disposéhorizontalement
en étant supporté par le au moins un élément for-
mant jambe, et le dit un tronçon du au moins un
longeron est en saillie du bord du plateau et le
repose-fer est supporté sur le tronçon en saillie au
moins dans la position de rangement.
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